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« Le projet du centre aquatique reconnu comme priorité nationale »

par le Conseil National de développement du sport

Lors du Comité de programmation du jeudi 22 Octobre 2009, le Conseil National de
Développement du Sport a décidé de l’attribution d’une subvention de 700 000 €
pour le projet de création du Centre Aquatique Intercommunal.

Par cette décision, le Conseil National de Développement du Sport salue le caractère
exemplaire de ce projet de territoire, dans la mesure où il permettra : 

- de répondre à un réel besoin de l'ensemble des citoyens de
l'agglomération.
- de renforcer l'attractivité de notre territoire,
- de compléter judicieusement notre offre touristique

Cette attribution constitue la première étape du montage financier.

Encouragés par cette marque de reconnaissance de l'État, bien que la période soit
plutôt empreinte de restriction budgétaire, c’est avec confiance que les élus
communautaires solliciteront prochainement le Conseil Général de Vaucluse, en la
personne de Monsieur BAYET, Maire de Sarrians, et Conseiller Général du Canton de
Caromb, ainsi que le Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur.

D'évidence, lorsqu'un projet est reconnu prioritaire par l'État, c'est l'ensemble des collectivités qui se
mettent en ordre de marche pour défendre les intérêts du territoire.

L’exemple de Fécamp
Ainsi, par exemple à Fécamp, où la Communauté de communes a

développé avec succès un projet identique à celui de la CoVe, pour un
montant relativement comparable ( 12,6millions à Fécamp, pour

12,3millions à la CoVe) le Conseil Général est intervenu à hauteur de
3 millions d'euros, la Région à hauteur de 3, 6 millions d'euros.

 
Précisons que sur son projet, Fécamp avait obtenu une subvention

FNDS moins importante que celle décrochée par la CoVe, peut être
parce que le projet de Fécamp ne répond pas à une demande aussi

importante que la CoVe ( 125 000 entrées réalisées, pour 290 000
attendues par la CoVe ).
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